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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du
développement durable et de l'aménagement du territoire, sur la consultation de l'ERDF (Électricité Réseau Distribution
France) lors d'une demande de permis de construire. Il lui demande si cette consultation est obligatoire.

Texte de la réponse

Aucune disposition du code de l'urbanisme ne rend la consultation d'électricité réseau distribution France (ERDF)
obligatoire avant la délivrance d'un permis de construire. Il convient de souligner que c'est en amont des demandes
d'autorisation d'urbanisme que le gestionnaire du réseau électrique peut être le plus utilement sollicité par les
collectivités pour permettre la définition pertinente des zonages des documents de planification locaux, prenant en
compte la faisabilité et le coût de l'ouverture à l'urbanisation d'une partie de leur territoire et débouchant, si nécessaire,
sur la mise en place de participations à la charge des aménageurs et constructeurs. D'une manière plus générale, et à
la demande des collectivités locales, la frontière entre travaux d'extension liés directement ou indirectement à une
opération d'urbanisme et travaux de renforcement, qui détermine le montant de la contribution due par la collectivité, a
été clarifiée. Le barème dit « simplifié » a été étendu aux raccordements individuels d'une longueur inférieure à
250 mètres du poste de distribution (contre 100 mètres auparavant) et d'une puissance inférieure ou égale à 12 KVA en
monophasé et à 250 kVA en triphasé. Ce barème exclut la facturation des opérations de remplacement d'ouvrages
existants au même niveau de tension, dorénavant prises en charge financièrement par le distributeur. Ce nouveau
barème, qui a été approuvé par la commission de régulation de l'énergie le 7 janvier 2010, entrera en vigueur le
7 avril prochain. Le dispositif proposé sera bien entendu revu si le Parlement adopte définitivement l'amendement relatif
à la définition d'une opération de raccordement, adopté par le Sénat lors de l'examen en première lecture du projet de
loi portant engagement national pour l'environnement ; dans l'attente, ce dispositif est de nature à répondre, dans la
quasi-totalité des cas, aux critiques formulées par les collectivités quant au financement des extensions. Par ailleurs, il
est envisagé d'établir le bilan global du dispositif (taux de réfaction, barème simplifié...) fin 2010, à partir des données
de la comptabilité analytique mise en place par ERDF, afin d'apprécier ses effets financiers pour les collectivités locales
et, le cas échéant, de l'ajuster en fonction de son impact.


